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NOTIFICATION 
 

Appel au financement des fonds spéciaux pour les fins convenus et du Fonds spécial pour la 
participation des pays en développement dans le cadre des activités prévues dans le 

Programme de travail et Budget 2014-15 

 
 

 Chère Madame/ Cher Monsieur,   
 
 
  J'ai l'honneur d'attirer votre attention sur le rapport de la cinquième session de l’Organe 

directeur du Traité international (Mascate, Oman, 24-28 septembre 2013) et les décisions qui y 
sont contenues. En particulier, il est fait référence à la Résolution 13/2013 par laquelle le 
Programme de travail et le Budget pour l’exercice biennal 2014-15 ont été adoptés1.  

 
 Il est rappelé que pendant les réunions du Comité du Budget de la cinquième session de 
l’Organe directeur, les membres du Comité ont été informés de la grave diminution des ressources qui 
est survenue dans le cadre des fonds spéciaux pour les fins convenus et du Fonds spécial pour la 
participation des pays en développement au cours des dernières années. Des informations détaillées 
ont été fournies dans la documentation de la cinquième session.  
 
 De nombreuses activités essentielles au Programme de travail des deux derniers exercices 
biennaux et vitales pour la mise en œuvre en cours des principaux systèmes du Traité seront 
inévitablement affectées par ce manque de fonds. Dans ce contexte, il est supposé que les activités 
principales prévues dans l’Addendum 1 A et 1 B de l’Annexe 1 du Programme de travail et du Budget 
pour 2014-15 ne peuvent pas être mises en œuvre. 
 
 L’objet de cette notification est d’informer la Parties contractantes de la réduction actuelle 
des fonds et les invite à verser des contributions au Fonds spécial pour le soutien de la mise en œuvre 
du Programme de travail pour 2014-15. Une prompte réponse à cette notification facilitera la 
planification de la mise en œuvre du Programme de travail. 

 
 
 
                                                                                                                                                           .../... 
 
 
 
 

                                                 
1 http://www.planttreaty.org/fr/content/fifth_gb_resolutions 

http://www.planttreaty.org/fr/content/fifth_gb_resolutions


 

 

 
 
 
Toute requête ou demande d’informations complémentaires doit être adressée à  
 
 Shakeel Bhatti 

Secrétaire 
Traité international sur les ressources phytogénétiques pour l'alimentation et l'agriculture 
Viale delle Terme di Caracalla, FAO 
00153 Rome (Italie) 
Tél.: +39 06 5705 3441, Télécopie: +39 06 5705 6347 

 Courriel :  PGRFA-Treaty@fao.org 
 
Je vous prie d'agréer, Madame/ Monsieur, l'assurance de ma très haute considération. 
 

 
 

Shakeel Bhatti 
Secrétaire 

Traité international sur les ressources phytogénétiques 
pour l’alimentation et l’agriculture 
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